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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 70 000 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 70 000 000

TOTAUX 70 000 000 70 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au sein de la mission "Immigration, asile et intégration", sont transférés depuis le programme 
n°104 - "Intégration et accès à la nationalité française" - 70 millions d'euros en autorisation 
d'engagement et en crédits de paiement vers l'action n°3 - "Lutte contre l'immigration irrégulière" - 
du programme n°303 - "immigration et asile". Les fonds retranchés au programme n°104 se 
répartissent comme suit :

- 64 millions d'euros en AE et CP sur l'action n°12 : "Intégration des étrangers primo-arrivants"

- 6 millions d'euros en AE et CP sur l'action n°16 : "Accompagnement des foyers de travailleurs 
migrants"

L'objet de cet amendement est de renforcer les moyens investis dans la lutte contre l'immigration 
irrégulière afin d'améliorer les capacités des centres de rétention administrative et d'être en mesure 
de faire respecter la loi française en appliquant systématiquement les arrêtés d'expulsion et 
obligations de quitter le territoire français.

Avec un total de 26 centres de rétention administrative sur le territoire, la France dispose en 2023 
d'une capacité d'accueil de 1959 personnes, extrêmement faible dans la situation critique où se 
trouve le pays, avec un nombre d'étrangers en situation irrégulière évalué par le ministère de 
l'Intérieur à près de 700 000 en 2021 et même à 900 000 selon le rapport d'un ancien haut 
fonctionnaire publié en 2020. Dans ce contexte, l'objectif gouvernemental annoncé de 3000 places à 
l'horizon 2027 est malheureusement très insuffisant.

Dans une logique symétrique de limitation des mesures favorisant de facto l'installation durable 
d'étrangers sur le sol français, les fonds nécessaires à l'objectif énoncé plus haut sont prélevés sur 
des actions visant à financer ces mesures.


